anNsiM

Agence nationale de sécurité du meédicament
et des produits de santé

Cosmeétiques et Tatouages - Demander une autorisation
pour une investigation clinique

En cours de mise a jour

Les différentes étapes

Avant de soumettre : obtenir un numéro d'enregistrement
o Obtenir un numéro d'enregistrement pour une RIPH

Comment soumettre et traitement de ma demande ?
e Echanges avec I'’ANSM et notification des décisions
® Avis aux promoteurs : constitution et traitement des demandes

Réglementation
e Réglementation en vigueur impliguant la personne humaine
o Réglementation portant sur les produits cosmétigues ou de tatouage
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https://ansm.sante.fr/page/essais-cliniques-obtenir-un-numero-denregistrement-idrcb-et-eudract
https://ansm.sante.fr/page/essais-cliniques-echanges-avec-lansm-et-notification-des-decisions-pour-les-produits-de-sante
https://ansm.sante.fr/page/essais-cliniques-constitution-et-traitement-des-demandes-pour-les-produits-cosmetiques-ou-de-tatouage
https://ansm.sante.fr/documents/reference/reglementation-en-vigueur-impliquant-la-personne-humaine
https://ansm.sante.fr/documents/reference/reglementation-relative-aux-essais-cliniques-pour-les-produits-cosmetiques-ou-de-tatouage

